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Remarque importante concernant le « Plan de la zone de sécurité RDPPF » 

 
Les périmètres représentés dans le cadastre RDPPF correspondent aux zones frap-

pées de restriction à la propriété. Les limites de hauteur applicables des parcelles 

concernées sont indiquées dans la copie électronique du plan de la zone de sécurité 

en vigueur. 

Tout propriétaire d’un bien-fonds situé à proximité immédiate d’une zone de sécurité 

est invité à consulter les prescriptions légales applicables.  

En cas de doute, le plan original approuvé fait toujours foi. Ce plan peut être consulté 

à l’OFAC sur rendez-vous. 


